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1- Équilibres et déséquilibres sur 
le territoire de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération

1.1 Des marges de manœuvre contraintes pour une politique de rééquilibrage
Alors que la démarche de définition 
d’une stratégie de peuplement a démarré 
en septembre 2016, la Communauté 
d’agglomération de Saint-Brieuc a vu son 
périmètre s’élargir au 1er janvier 2017 et est 
passée de 13 à 32 communes comptant 
dorénavant 151 246 habitants (Insee 2013). 
Bien que relativement limitée des grands 
enjeux de peuplement sur le territoire, 

cette évolution du territoire, cumulée aux 
évolutions législatives, a impliqué un temps 
d’appropriation de la démarche pour les 19 
nouvelles communes.

Si la population des 19 nouvelles 
communes représente un tiers de la 
population de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération, celles-ci comptent 

pour seulement 8 % du parc social (697 
logements sociaux, RPLS 2016) et 10 % 
des demandes (330 demandes, Imhoweb 
2016). Deux communes se distinguent 
cependant et comptent plus de 150 
logements locatifs sociaux : Quintin et 
Binic-Étables-sur-Mer. .
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Le poids de ces nouvelles communes, 
et notamment celui de leur parc social, 
est trop faible pour avoir un impact 
significatif dans l’accompagnement 
d’un rééquilibrage du peuplement de 
l’agglomération à 32 communes. 

Par ailleurs, il est à noter que sur les 12 
communes soumises à la loi SRU imposant 
20 % de logements locatifs sociaux, seules 
les villes de Saint-Brieuc et Ploufragan 
respectent ces engagements. 

Saint-Brieuc Armor Agglomération 
compte 151 937 habitants en 2018. Le 
parc de logements compte 84 191 unités, 
dont 70 272 résidences principales 
(Insee). 8 931 logements appartiennent 
aux bailleurs HLM au 1er janvier 2020 
(RPLS), soit 12,5  % des résidences 
principales (8 % dans le département). Ce 
sont les communes de Saint-Brieuc (4 785 
logements locatifs sociaux), Ploufragan 
(857 logements locatifs sociaux) ou Plérin 
(772 logements locatifs sociaux) qui ont le 
plus de logements HLM.

Ce parc social est non seulement concentré 
sur 3 communes de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération mais particulièrement sur 
les quatre Quartiers Politique de la Ville 
(QPV) du territoire : le quartier de l’Iroise 
à Ploufragan et les quartiers Croix-Saint-
Lambert, Plateau Europe Balzac et Point 
du jour à Saint-Brieuc. 3 576 logements 
locatifs sociaux, soit 42 % du parc social, 
sont ainsi concentrés sur ces territoires en 
2017 et 39 % en 2020. 
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À cette forte spécialisation des QPV, 
s’ajoutent également d’autres facteurs :

 Une très forte présence du bailleur Terre 
et Baie Habitat qui détient 76% des 
logements en QPV et dans une moindre 
mesure de Côtes d’Armor Habitat 
(24% des logements) et de manière 
anecdotique Bâtiments et Styles 
Bretagnes (10 logements), Armorique 
habitat et La Rance. La présence de 
seulement deux bailleurs sur quatre 
sur ces quartiers peut constituer un 
frein au rééquilibrage du peuplement en 
l’absence de gestion partenariale des 
attributions. 

 La persistance d’un parc social 
peu diversifié du point de vue des 
financements. Ainsi, les QPV comptent 
une large majorité de logements 
PLUS et dans une moindre mesure de 
PLAI mais on observe une absence 
totale de logements en PLS, facteurs 

de diversification des quartiers. Sur 
l’ensemble des 32 communes, 27 % 
du parc en PLAI se situe ainsi dans les 
quartiers prioritaires. 

 Outre la concentration du parc social, 
notamment à bas loyer, sur seulement 
quelques communes/quartiers, 
l’agglomération rencontre une tension 
du marché locatif social. La tension, 
bien que modérée est en augmentation  : 
3,6 demandes pour 1 attribution en 
2020 contre 2,4 demandes pour 1 
attribution en 2018. Le décret du 27 
juin 2019 fixe la valeur du "ratio de 
tension sur la demande de logement 
social" (le rapport entre le nombre de 
demandes de logement locatif social et 
le nombre d'emménagements annuels, 
hors mutations internes au sein du 
parc locatif social) permettant de 
déterminer la liste des unités urbaines 
de plus de 30.000 habitants sur le 

territoire desquelles les communes 
sont susceptibles d'être exemptées, 
pour la période 2020-2022. En dessous 
d’une tension à 4, l’obligation pour les 
communes soumises à la loi SRU est 
de 20% de logements sociaux et 25 % 
si l’indice de tension est supérieur à 4. 
La vacance à plus de 3 mois est très 
faible sur l’ensemble du parc social 
(1  %) et dans le parc situé en quartiers 
prioritaires (0,9 %).

En 2020, 72 % des demandeurs externes 
de logements sociaux habitent déjà 
dans l’une des communes de Saint-
Brieuc Armor Agglomération, 16 % 
habitent dans les Côtes d’Armor hors 
SBAA, et 12 % ailleurs en France. 

Environ la moitié des demandeurs 
externes habitent déjà dans la commune 
demandée en premier choix. 
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1.2 Une occupation sociale déséquilibrée en termes d’accueil des plus démunis
Si l’observation de l’offre marque une très 
forte concentration du parc social dans 
les quartiers prioritaires, l’observation de 
l’occupation sociale fait également état 
d’une précarité plus marquée dans ces 
mêmes quartiers. 

En effet, alors que sur l’ensemble du parc 
social 29 % des ménages disposent de 
ressources inférieures à 20 % des plafonds 
HLM. Ce taux est de 37 % dans le parc 
social des QPV (OPS 2015). Trois ans plus 
tard, 34  % des ménages disposent de 
ressources inférieures à 20 % des plafonds 
HLM et ce taux est de 45 % dans le parc 
social des QPV (OPS 2018).

L’analyse du critère de revenu fait ainsi 
écho à l’observation de la concentration du 
parc social dans les quartiers prioritaires. 

La spécificité des QPV est moins marquée 
concernant les autres critères : familles 
monoparentales, de jeunes ou encore de 
familles nombreuses. 

La part des familles monoparentales 
est importante sur l’ensemble de la 
Communauté d’agglomération de 
Saint-Brieuc puisqu’il s’élève à 24 % en 
2015 et 26  % en 2018 avec de fortes 
disparités entre les communes. Les 
communes de Saint-Donan, Saint-
Brandan, Hillion ou encore Plaine-Haute 
sont particulièrement marquées, elles 
accueillent respectivement 62 %, 46 %, 
44  % et 43 % de familles monoparentales 
en 2015 (59 %, 46 %, 40 % et 38 % en 2018). 
Il s’agit cependant de petites communes. 
À contrario, les QPV s’inscrivent dans la 
moyenne communautaire et accueillent 

Répartition des ménage suivant 
leurs revenus
(en fonction des plafonds de ressources 
donnant accès au parc locatif social) 
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22 % de familles monoparentales, Iroise 
se distinguant par une plus forte part 
(27 %) et inversement pour Point du 
Jour avec uniquement 18 % de familles 
monoparentales. 

Les QPV ne se distinguent pas non plus 
concernant l’accueil de jeunes de moins 
de 18 ans (30 % sur Saint-Brieuc Armor 
Agglomération) ou des personnes âgées 
de plus de 65 ans (12 % sur Saint-Brieuc 
Armor Agglomération), si ce n’est le Point 
du jour où les séniors sont davantage 
représentés (15 %). En revanche, les petites 
communes rurales nouvellement entrées 
dans la Communauté d’agglomération se 
caractérisent par une part importante de 
personnes de plus de 65 ans : Plourhan 
(41 %), Plainte Haute (32 %), Ploeuc-
L’Hermitage (29 %) et Saint Julien (27 %). 

Enfin, Saint-Brieuc Armor Agglomération 
compte 8 % de familles nombreuses et 
9 % à l’échelle des quartiers prioritaires. 
Cette moyenne masque néanmoins des 
différences entre les quartiers avec 11 % 
de familles nombreuses pour le quartier 
Croix-Saint-Lambert et 9 % pour e quartier 
Plateau-Europe-Balzac. Dans ce dernier 

quartier, la présence de familles nombreuses 
s’explique notamment par la typologie du 
parc avec de nombreux T5, particulièrement 
dans les immeubles restant de Balzac qui 
pourraient être prochainement démolies. 
Le projet de renouvellement urbain de ce 
quartier sera formalisé dans le cadre d’un 
conventionnement avec l’ANRU (Agence 
Nationale de Rénovation Urbaine).

L’analyse du profil des ménages ayant 
récemment emménagé permet de faire état 
des dynamiques en cours ces dernières 
années sur le parc social. Quelques 
éléments saillants se dégagent de cette 
analyse : 

 Des profils plus précaires renforçant les 
inégalités entre territoires : 34 % des 
nouveaux arrivants (et 44 % des nouveaux 
arrivants en QPV) ayant des ressources 
inférieures à 20 % des plafonds contre 
une moyenne de 29 % (et 37 % en QPV) 
pour l’ensemble des occupants

 Un rajeunissement du peuplement 
sur l’ensemble de l’agglomération  : 
37 % de moins de 18 ans dans les 
emménagés récents sur Saint-Brieuc 

Armor Agglomération contre 30 % pour 
l’ensemble des ménages et 5 % de plus 
de 65 ans dans les emménagés récents 
sur Saint-Brieuc Armor Agglomération 
contre 12 % pour l’ensemble des 
ménages

 Un renforcement de la part de familles 
monoparentales sur l’ensemble 
de l’agglomération : 33 % des 
emménagés récents sont des familles 
monoparentales contre une moyenne de 
24 % pour l’ensemble des occupants. 

L’objectif à travers notamment le levier 
des attributions doit permettre d’engager 
un processus de rééquilibrage territorial, 
facteur de mixité sociale.
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2 - Publics de la politique d’attribution 
de Saint-Brieuc Armor Agglomération 

2.1 Les principes établis dans le cadre de la loi Égalité & Citoyenneté
Adoptée le 13 décembre 2000, la loi 
relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain (SRU) et son article 55 oblige les 
communes de plus de 3 500 habitants 
appartenant à des intercommunalités de 
plus de 50 000 habitants comprenant au 
moins une commune de plus de 15 000 
habitants à disposer de 20 % de logements 
sociaux (25 % si la tension locative sociale 
est supérieure à 4).

La loi n°2017-86 relative à l’égalité et à la 
citoyenneté (LEC) du 27 janvier 2017 rend 
la conférence intercommunale du logement 
obligatoire pour tout EPCI compétent en 
matière d’habitat et ayant au moins un 
QPV. La CIL doit répondre à 3 enjeux dans 
le cadre de la rédaction de la Convention 
Intercommunale d’Attribution (CIA) : 

 mettre les intercommunalités en position 
de chef de file de la politique locale 
d’attributions de logements sociaux,

 définir de manière concertée avec les 
communes, les bailleurs et l’ensemble 
des partenaires les orientations de 
la politique intercommunale des 
attributions, formalisées dans un 
document cadre. Ces orientations sont 
déclinées dans la CIA qui contient les 
engagements des principaux acteurs 
pour remplir les objectifs. Ces objectifs, 
chiffrés par bailleur et par commune sont 
accompagnés d’actions opérationnelles 
pour leur mise en œuvre. Dans la 

continuité des orientations, la CIA 
est élaborée en association avec ses 
différents signataires et devra permettre 
de définir la politique d’attribution des 
logements (publics prioritaires, droits de 
réservation, système de cotation de la 
demande de logement social...)

 constituer, avec le plan partagé de 
gestion de la demande, le cadre et la 
gouvernance de la gestion de la demande, 
de l’information et des attributions. 

 Saint-Brieuc Armor Agglomération et 
ses partenaires doivent souscrire aux 
obligations définies à l’article 70 de la 
loi Egalité et Citoyenneté et codifiées 
essentiellement à l’article L 441-1 du 
code de la Construction et de l’Habitation 
(CCH): 

 Dédier au moins 25 % des attributions 
réalisées suivies de baux signés hors des 
quartiers prioritaires de la politique de la 
ville (QPV) à des ménages appartenant 
aux 25% des ménages les plus pauvres 
demandeurs d’un logement social (1er 
quartile) et aux personnes relogées 
dans le cadre d’une opération Anru (L 
441-1 du CCH). 

 Les ménages relevant du 1er quartile sont 
ceux dont les revenus sont inférieurs à 
565,25 € / mois / unité de consommation 
– 6 783 € annuels en 2017 et 627 € /

mois  / unité de consommation, soit 
7  528  € par an en 2020 - conformément 
à l’arrêté préfectoral – DDCSPP – ISSL 
du 8 mars 2017 et à celui du 15 juin 
2020.

 50% des propositions d’attributions 
réalisées sur les patrimoines présents 
dans les Quartiers Politique de la Ville 
doivent se faire en direction de ménages 
dont le revenu se situe au 2ème, 3ème et 
4ème quartile.

 L’objectif de ces mesures est d’équilibrer 
les attributions de logements en 
améliorant l’accès des ménages les plus 
pauvres au parc social situé en dehors 
des quartiers prioritaires.

  Consacrer au moins 25 % des attributions 
de logements locatifs des organismes 
HLM et des réservataires aux ménages 
dits prioritaires. Compte tenu par 
ailleurs du contingent préfectoral, c’est 
au minimum 42,5 % des attributions 
totales de logements locatifs HLM qui 
devront être destinées aux ménages 
prioritaires. 

 Cette obligation s’inscrit dans l’idée 
d’une contribution de l’ensemble des 
acteurs réservataires, aux côtés de 
l’Etat. 

30 % :
Contingent
préfectoral

70 % :
Réservataires (bailleurs, communes...)

et logements non réservés des organismes HLM

Soit un total de 25 % + 17,5 % = un objectif de 42,5 % d’attributions aux publics prioritaires

Pourquoi 42,5 % des attributions aux ménages prioritaires ?

25 % du total
des attributions :

prioritaires
du contingent

préfectoral

25 % des 70 %
restants :

17.5 % du total
des attributions :

prioritaires
au titre de la LEC

attributions de droit commun 
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Pourquoi 42,5 % des attributions aux ménages prioritaires ?
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2.2 Les principes retenus sur le territoire de Saint-Brieuc Armor Agglomération

a) Positionnement actuel de 
l’agglomération au regard des 
exigences de la loi Egalité & 
Citoyenneté
Les logements sociaux sont attribués sous 
certaines conditions, essentiellement de 
ressources. Les plafonds de ressources sont 
fixés en fonction des critères suivants  :

 les financements obtenus par le bailleur 
lors de la construction ou de la rénovation 
du logement concerné,

 la localisation du logement souhaité,

 et la situation familiale du demandeur.

La définition des publics prioritaires est basée 
sur la reconnaissance de l’accès prioritaire de 
certains publics au logement social. Pour cela, 
deux définitions de priorité sont retenues  :

	La reconnaissance par la commission 
de médiation du caractère prioritaire 
et urgent d’une demande de logement 
social (art. L.441-2-3 du CCH), c’est-à-
dire la reconnaissance DALO . S’agissant 
de ce dispositif DALO, les motifs sont 
limitativement énumérés par la loi du 5 
mars 2007 : 

 Ne pas avoir reçu de proposition adaptée 
de logement locatif social dans le délai de 
18 mois;

 Être dépourvu de logement ;

 Être logé dans des locaux impropres à 
l’habitation, ou présentant un caractère 
insalubre ou dangereux ;

 Avoir fait l’objet d’une décision de justice 
prononçant l’expulsion ;

 Être hébergé dans une structure 
d’hébergement de façon continue depuis 
plus de 6 mois ou dans un logement de 
transition depuis plus de 18 mois ;

 Être logé dans un local manifestement 
suroccupé ou non-décent, à condition 
d’avoir à charge au moins un enfant mineur 
ou une personne handicapée ou d’être 
handicapé soi-même  ; 

La reconnaissance DALO donne une priorité 
absolue à l’accès au logement social 
(obligation de résultat)

	L'analyse des critères de priorité pour 
l’attribution d’un logement définis à 
l’article L.441-1 du CCH :

 Personnes en situation de handicap

 Personnes sortant d’un appartement de 
coordination thérapeutique

 Personnes mal logées ou défavorisées 
et personnes rencontrant des difficultés 
particulières de logement pour des 
raisons d'ordre financier ou tenant à leurs 
conditions d'existence ou confrontées à 
un cumul de difficultés financières et de 
difficultés d'insertion sociale 

 Personnes hébergées ou logées 
temporairement dans un établissement ou 
un logement de transition 

 Personnes reprenant une activité après une 
période de chômage de longue durée 

 Personnes exposées à des situations 
d'habitat indigne

 Personnes mariées, vivant maritalement ou 
liées par un pacte civil de solidarité justifiant 
de violences au sein du couple ou entre les 

partenaires, sans que la circonstance que 
le conjoint ou le partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité bénéficie d'un contrat de 
location au titre du logement occupé par le 
couple puisse y faire obstacle, et personnes 
menacées de mariage forcé. 

 Personnes engagées dans le parcours 
de sortie de la prostitution et d'insertion 
sociale et professionnelle

 Personnes victimes de l'une des infractions 
de traite des êtres humains ou de 
proxénétisme 

 Personnes ayant à leur charge un enfant 
mineur et logées dans des locaux 
manifestement sur-occupés ou ne 
présentant pas le caractère d'un logement 
décent ; 

 Personnes dépourvues de logement, y 
compris celles qui sont hébergées par des 
tiers ; 

 Personnes menacées d'expulsion sans 
relogement. 

Il n’y a pas pour l’instant de critère de 
priorisation entre ces différents critères de 
priorité.

Le PDALHPD 2017-2022 apporte certaines 
précisions et fixe comme prioritaires les 
publics suivants :

 les personnes dépourvues de logement,

 les personnes menacées d'expulsion,

 les personnes hébergées ou logées 
temporairement,

 les personnes en situation d'habitat indigne 
ou d'habitat précaire ou occupant des 
locaux impropres à l'habitation,
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Les collectivités locales, État, Action Logement, employeurs… peuvent contracter des droits de réservation de logements sociaux 
auprès des organismes HLM en contrepartie d’un apport de terrain, d’un financement ou d’une garantie d’emprunt. Ils bénéficient 
alors d’une priorité de présentation de candidats locataires. Ces droits de réservation sont formalisés dans une convention de 
réservation signée par le bailleur social et le réservataire qui définit les modalités pratiques de la mise à disposition des logements. 
La convention de réservation doit être cohérente avec les orientations et les engagements souscrits par les bailleurs et les 
réservataires dans la CIL et la CIA. Elle doit également être compatible avec l’objectif légal d’attribution en faveur des publics 
prioritaires (CCH : L.441-1, al. 3 à 18).
À ce jour, il n’y a pas de politique de réservation de mise en place à l’échelle de SBAA. Seule Action logement utilise son droit de 
réservation. Réservés ou non réservés, ce sont les bailleurs sociaux qui gèrent les logements. 
Les logements réservés sont pris en compte dans les obligations d’attributions de logements sociaux aux ménages du 1er quartile 
et ménages prioritaires, contrairement aux logements communaux dont l’attribution ne passe pas en CALEOL
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 les personnes en situation de 
surpeuplement manifeste dans leur 
logement,

 les personnes confrontées à un cumul 
de difficultés.

Les dispositifs locaux doivent prendre en 
compte les critères de priorité définis ci-
dessus et pourront venir les préciser, les 
compléter et/ou les hiérarchiser. Ainsi, 
localement, on retrouvera les publics 
prioritaires du plan départemental d’action 
pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD).

Par ailleurs, le bilan « prévisionnel » 
des attributions de la Communauté 
d’agglomération pour l’année 2017 fait 
apparaître que les objectifs réglementaires 
en matière d’attribution seraient 
partiellement atteints, tout comme en 
2020.

En 2017 :

 60 % des attributions ont concerné des 
ménages prioritaires (460 attributions 
sur 1 136) : objectif règlementaire atteint 
en 2017

 24 % des attributions en dehors des 
QPV ont concernés des ménages du 
1er quartile (175 attributions sur 750)  : 
objectif règlementaire non atteint en 
2017

 60 % des attributions en QPV ont 
concerné des ménages au-dessus du 

premier quartile (222 attributions sur 
386) : objectif règlementaire atteint en 
2020

Les chiffres évoqués ci-dessus sont à 
relativiser car ils émanent de données 
partielles, portant notamment sur les 
attributions réelles.

Règlementairement, la CIA doit définir des 
objectifs quantitatifs par commune et par 
bailleur d’accueil des ménages prioritaires 
et des ménages du 1er quartile. Afin de ne 
pas entraver le droit au logement ainsi que 

le rôle des CALEOL par rapport à la gestion 
de l’urgence des demandeurs (femme 
victime de violence, personne expulsée, 
etc), la définition de la mixité sociale est 
recentrée sur les ménage du 1er quartile et 
ménages prioritaires. 

L’objectif de mixité sociale, au-delà de 
l’aspect règlementaire, est toujours 
réaffirmé, notamment par la réservation 
de logements pour des publics jeunes et 
séniors, et il devra également s’appuyer 
et être développé par les outils de mise en 
œuvre de la CIA.

2.3 Compléments apportés par le diagnostic réalisé en 2021
Les équilibres et déséquilibres sur le territoire 
de Saint Brieuc Armor Agglomération 
identifiés en 2017 existent toujours en 2021. 
Cependant, quelques éléments d’analyse 
peuvent être ajoutés afin de compléter les 
grands principes qui seront définis dans la 
CIA en matière d’attribution de logements 
sociaux.

a) Des pratiques d’attribution 
satisfaisantes pour une très 
large majorité des partenaires
Les acteurs sont très majoritairement 
informés lorsqu’un logement se libère sur 
leur commune et ils participent activement 
au choix du futur locataire, tant par la 
participation en CALEOL qu’en ayant la 
possibilité de proposer des candidats. Les 
acteurs sont globalement très satisfaits de 
leur relation avec les bailleurs.

Les pratiques en matière d’attribution 
sont relativement homogènes et la plupart 
des communes sont satisfaites quant 

aux modalités d’association : informées 
quand un logement se libère, possibilité de 
positionner un candidat, CALEOL préparées 
en amont, participation aux CALEOL. Le 
travail partenarial est reconnu par l’ensemble 
des acteurs.

En 2020, 849 attributions ont été réalisées 
pour 2 433 demandes.

À noter, environ 91 % du parc HLM de SBAA 
est celui du futur OPH Terre d'Armor Habitat 
(fusion de Côtes d’Armor Habitat et Terres et 
Baie Habitat). Une commission d’attribution 
spécifique sur le territoire sera mise en place.

b) Des difficultés à loger les 
ménages du 4ème quartile dans 
les QPV et les ménages du 1er 
quartile hors des QPV
Il existe une solidarité intercommunale dans 
la réponse aux plus précaires, malgré une 
surreprésentation des attributions dans le 
secteur urbain, et particulièrement en QPV 
(en lien avec les niveaux de loyer). L’analyse 

met en exergue un manque des logements 
à bas loyers hors des QPV pour loger les 
ménages les plus précaires. Sur l’ensemble 
de l’agglomération, 25 % de la production 
2015-2020 a été financée en PLAI (objectif 
du PLH 2019-2024 de 40 %). 

À l’inverse, il existe également des difficultés à 
loger les ménages un peu plus aisés (surtout 
les ménages du 4ème quartile) dans les QPV. 
Le manque d’attractivité de ces quartiers lié à 
une image moins positive explique en partie 
les refus des ménages plus aisés.

c) Des besoins en petits 
logements, grands logements 
et logements adaptés au 
vieillissement et handicap
L’indice de tension (le rapport entre le nombre 
de demandes de logement locatif social et le 
nombre d'emménagements annuels, hors 
mutations internes au sein du parc locatif 
social) est plus élevé sur les T1, T2 et T6 et 
plus (plus de 5 demandes pour une attribution 

Bilan des attributions de logements HLM en 2020

Source : Creha Ouest 2020
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contre 2,7 demandes pour une attribution 
pour un T3). Cependant 48  % des logements 
construits entre 2015 et 2020 sont des T3.

Le délai d’attribution de 11,2 mois en 
moyenne pour les personnes ayant au moins 
un motif de priorité contre 12,9 pour les non 
prioritaires, et un délai global de 11,8 mois. 
Un taux de rotation en baisse et deçà de la 
moyenne départementale (11,1 % contre 
12,2  % dans l’ensemble du département).

Le délai d’attente en 2020 est presque 
similaire entre les ménages prioritaires et 

les non prioritaires, mais certains types 
de ménages connaissent une attente bien 
plus longue avant d’obtenir une attribution. 
Les personnes en situation de handicap ou 
familles ayant à leur charge une personne 
en situation de handicap sont parmi celles 
qui attendent le plus longtemps pour se voir 
attribuer un logement. Il s’agit pour beaucoup 
de demandes de mutation au sein parc. Sur 
553 refus en 2020, 230 motifs ne sont pas 
renseignés, soit 41  %. Parmi les motifs de 
refus renseignés, 1/3 correspondent à des 
caractéristiques du logement, taille, ou étage 
qui ne correspondent pas à la demande.

2.4 Des territoires ayant des spécificités d’occupation 
À partir d’une ACP (analyse en composantes 
principales) sur plusieurs indicateurs : 
composition familiale, âge des personnes, 

niveau de revenus, statut d’occupation, 
CSP, niveau de diplôme (source : 
Insee) des surreprésentations et sous-

représentations sont apparues permettant 
de qualifier les communes et IRIS par 
rapport aux moyennes de l’agglomération. 

Communes vieillissantes
Surreprésentation de personnes de 60 ans et plus, de sans diplômés et sous-représentation de 
moins de 18 ans
Saint-Brieuc : les caractéristiques d’une ville centre
Surreprésentation de ménages d’une personne, de chômeurs, et de salariés précaires et 
sous-représentation de moins de 18 ans et propriétaires occupants
Communes littorales aux ménages ayant des ressources plus importantes
Surreprésentation de cadres, de diplômés, de plus de 60 ans et sous-représentation de moins de 
18 ans, de sans diplômés et d’ouvriers
Les 2 IRIS de la ville de Saint-Brieuc présentant le plus de précarité (Europe, la Ville Oger)
Surreprésentation de chômeurs, de salariés précaires, de ménages monoparentaux, de sans 
diplômés, d’ouvriers, de moins de 18 ans, de ménages d’une personne et sous-représentation 
de diplômés du supérieur et de propriétaires occupants 
Communes périurbaines et rurales ; familiales
Surreprésentation de moins de 18 ans, de propriétaires occupants, d’ouvriers et sous-représen-
tation de ménages monoparentaux, de sans diplômés, de cadres, de salariés précaires, de 
chômeurs, de plus de 60 ans et de ménages d’une personne.

Indice de tension selon le type de 
logement

T1 6,0

T2 5,0

T3 2,7

T4 2,8

T5 3,6

T6 et plus 6,0

Ensemble 3,6
Source : Creha Ouest 2020
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3 - Orientations de la politique 
d’attribution en logement locatif social

3.1 Orientation 1 | Travailler à la régulation des attributions de logements sociaux 
afin de favoriser le droit au logement pérenne et la mixité sociale

a) Des objectifs d’attribution 
pour favoriser le droit au 
logement et la mixité sociale 
et satisfaire aux obligations 
réglementaires
L’observation de la demande satisfaite 
sur le territoire de Saint-Brieuc Armor 
Agglomération, met en exergue une partie 
des objectifs règlementaires atteints. La 
communauté d’agglomération souhaite 
conduire une réflexion pour aller au-delà 
de ces objectifs-seuils, dans la mesure du 
possible. Elle s’engage ainsi à : 

 Consacrer au minimum 42,5 % des 
attributions totales (réservataires y 
compris) en faveur des publics prioritaires 
règlementaires (Dalo et ménages 
prioritaires au titre des critères de priorité de 
droit commun)

 Réaliser 25% des attributions suivies d’un 
bail hors-Quartiers Politique de la Ville en 
faveur des ménages les plus démunis (1er 
quartile). Il s’agit d’amorcer un rééquilibrage 
du peuplement sur le territoire afin de 
favoriser davantage de mixité sociale 
en évitant de loger systématiquement 
les ménages les plus précaires dans les 
Quartiers Politique de la Ville. 

 Réaliser plus de 50% des propositions 
d’attributions dans les Quartiers Politique 
de la Ville en faveur des ménages du 2ème, 
3ème et 4ème quartile toujours dans un objectif 
de rééquilibrage de l’occupation du parc 
social. 

b) La répartition territoriale et 
par bailleur des ménages du 1er 
quartile
L’accueil des ménages du premier quartile en 
dehors des QPV

En 2020, les communes du pôle urbain ont 
accueilli 87 % des ménages du 1er quartile 
(66 % commune de Saint-Brieuc) alors qu’il 
n’a concentré que 76 % de l’ensemble des 
attributions, les communes des pôles relais et 
intermédiaires et du pôle de bassin de vie ont 
accueilli 11 % des ménages du 1er quartile.

  Confirmer le pôle urbain du PLUI (Saint-
Brieuc, Trégueux, Langueux, Plérin, 
Ploufragan) comme lieu d’accueil privilégié 
des ménages les plus pauvres et renforcer 
leur accueil dans les pôles relais et 
intermédiaires (Saint-Quay-Portrieux, 
Etables-Binic, Pordic, Trémuson, Plaintel, 
Plédran, Yffiniac, Hillion) + pôles de bassins 

de vie (Quintin et Ploeuc L’Hermitage) tout 
en veillant à préserver un équilibre à l’échelle 
de l’agglomération, en consacrant 82 % des 
attributions pour les ménages du 1er quartile 
dans le pôle urbain, 16 % des attributions 
dans les pôles relais et intermédiaires + 
pôles de bassins de vie. 

Nombre d'attributions 
aux ménages Total des 

attributions

Part d'attributions aux 
ménages

Commune attribuée Inférieur 
1er quartile

Supérieur 
1er quartile

Inférieur 
1er quartile

Supérieur 
1er quartile

BINIC - ÉTABLES 
SUR MER 2 16 18 11% 89%

HILLION 1 18 19 5% 95%

LA MEAUGON  2 2 0% 100%

LANFAINS  1 1 0% 100%

LANGUEUX 5 43 48 10% 90%

LE VIEUX BOURG  1 1 0% 100%

PLAINE HAUTE 1 4 5 20% 80%

PLAINTEL  6 6 0% 100%

PLEDRAN 2 18 20 10% 90%

PLERIN 12 75 87 14% 86%

PLOEUC - 
L'HERMITAGE 1 11 12 8% 92%

PLOUFRAGAN 14 60 74 19% 81%

PLOURHAN  8 8 0% 100%

PORDIC 8 34 42 19% 81%

QUINTIN 3 10 13 23% 77%

ST BRANDAN  1 1 0% 100%

ST BRIEUC 115 271 386 30% 70%

ST CARREUC  1 1 0% 100%

ST DONAN  3 3 0% 100%

ST JULIEN 2 4 6 33% 67%

ST QUAY PORTRIEUX 1 14 15 7% 93%

TREGUEUX 6 32 38 16% 84%

TREMUSON  9 9 0% 100%

TREVENEUC 1 5 6 17% 83%

YFFINIAC 1 15 16 6% 94%

SBAA 175 662 837 21% 79%
Source : Creha Ouest 2020. Les communes absentes du tableau sont celles qui n’ont pas eu 
d’attributions en 2020 ou qui n’ont pas de parc HLM.
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La contribution des bailleurs à l’accueil 
des ménages du 1er quartile

	Tous les bailleurs doivent consacrer 
la même part d’attributions en dehors 
des QPV aux ménages du 1er quartile, à 
minima 25 %. 

c) La répartition territoriale et par 
bailleur des ménages prioritaires
L’accueil des ménages prioritaires

19 communes sur 25 ont largement 
dépassé l’objectif règlementaire de 42,5 % 
d’attributions à des ménages prioritaires.

	Inscription d’un objectif d’attributions 
aux publics prioritaires de 42,5 % pour 
toutes les communes. 

La contribution des bailleurs à l’accueil des 
ménages prioritaires 

 Tous les bailleurs ont dépassé les 50 % 
d’attributions à des ménages prioritaires 
en 2020. 

	Inscription d’un objectif d’attributions 
aux publics prioritaires de 42,5 % pour 
chaque bailleur. 

d) Cinq principes transversaux 
pour favoriser la mixité sociale sur 
le territoire
Cinq principes transversaux ont été définis 
comme conditions sine qua non de l’atteinte 
des objectifs d’attribution explicités plus-
haut : 

 Un accompagnement spécifique des 
partenaires. La mise en œuvre de cette 
démarche nouvelle devra s’appuyer 
sur un accompagnement renforcé des 
partenaires afin de garantir l’atteinte des 
objectifs fixés. Cet accompagnement, 
qui sera défini, notamment, dans le 
cadre de la Convention Intercommunale 
d’Attributions (CIA), devra être distinct en 
fonction des objectifs visés : 

 L’accompagnement visant à favoriser le 
Droit au logement en faveur du logement 
des publics prioritaires ; 

	L’accompagnement visant à favoriser la 
mixité sociale en faveur des ménages 
du 1er quartile qui se voient attribuer un 
logement hors-QPV et des ménages du 
2ème, 3ème et 4ème quartile qui emménagent 
en QPV. 

 Sur ce dernier point, des pistes d’action 
concrètes ont été évoquées et devront faire 
l’objet d’une concertation approfondie en 

Nombre d'attributions 
aux ménages Total des 

attributions

Part d'attributions aux 
ménages

Commune attribuée Non 
prioritaires Prioritaires Non 

prioritaires Prioritaires

BINIC - ÉTABLES 
SUR MER 6 12 18 33% 67%

HILLION 10 9 19 53% 47%

LA MEAUGON 2  2 100% 0%

LANFAINS 1  1 100% 0%

LANGUEUX 23 25 48 48% 52%

LE VIEUX BOURG  1 1 0% 100%

PLAINE HAUTE 2 3 5 40% 60%

PLAINTEL 5 1 6 83% 17%

PLEDRAN 8 12 20 40% 60%

PLERIN 34 56 90 38% 62%

PLOEUC - 
L'HERMITAGE 9 3 12 75% 25%

PLOUFRAGAN 19 55 74 26% 74%

PLOURHAN 3 5 8 38% 63%

PORDIC 22 20 42 52% 48%

QUINTIN 3 10 13 23% 77%

ST BRANDAN  1 1 0% 100%

ST BRIEUC 89 306 395 23% 77%

ST CARREUC 1  1 100% 0%

ST DONAN 2 1 3 67% 33%

ST JULIEN 3 3 6 50% 50%

ST QUAY 
PORTRIEUX 6 9 15 40% 60%

TREGUEUX 16 22 38 42% 58%

TREMUSON 4 5 9 44% 56%

TREVENEUC 1 5 6 17% 83%

YFFINIAC 5 11 16 31% 69%

SBAA 274 575 849 32% 68%

Part d'attributions à des ménages du 1er quartile

Source : Creha Ouest

Source : Creha Ouest 2020. Les communes absentes du tableau sont celles qui n’ont pas eu 
d’attributions en 2020 ou qui n’ont pas de parc HLM.

POLITIQUE D’ATTRIBUTION DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL l 13

DOCUMENT CADRE l 

DDTM 22 - 22-2022-02-14-00001 - Arrêté portant approbation du document cadre en matière d'attribution de logements sociaux

adopté par la conférence intercommunale du logement de Saint-Brieuc Armor Agglomération 22



lien avec les pilotes de l’action sociale.

 En amont des attributions, il pourrait 
ainsi s’agir d’organiser des rencontres 
avec les élus concernés afin de les 
sensibiliser à la démarche mais aussi de 
travailler sur le traitement de la demande 
de logement social et la réponse à ses 
besoins en partenariat avec les bailleurs 
et les communes : lister les services 
clés pouvant être proposés (besoin de 
transports en commun, de commerces 
de proximité etc.), s’enquérir auprès des 
ménages des services clés qui leur sont 
indispensables, réaliser un entretien 
avant la CALEOL avec le demandeur afin 
de limiter les refus, etc. 

 Au moment de la signature du bail, des 
actions pourraient être conduite pour 
favoriser l’intégration des nouveaux 
ménages et une mixité sociale effective  : 
remise des clés en présence du maire, 
etc.  

 Enfin, dans le cadre de l’ajustement des 
présents objectifs qui aura lieu après 
un an d’exercice de la CIA à venir, il 
s’agira de travailler avec les communes 
concernées sur la modulation de leurs 
objectifs d’attribution en tenant compte 
notamment des services (de mobilité 
particulièrement), de la présence de 
patrimoine à faibles loyers et de l’Indice 
de fragilité sociale. 

 Une affirmation des solidarités. Le 
document cadre vise à affirmer une 
plus grande solidarité intercommunale 
entre les réservataires. À ce jour les 
seuls réservataires sur Saint-Brieuc 
Armor Agglomération sont l’État, Action 
Logement et par défaut, les bailleurs. 
Par ailleurs, des quotas définis dans 
le cadre de la CIA s’appliqueront pour 
chacun des bailleurs. 

 Une attention particulière sur 
les mutations. Les demandes de 
mutations font partie des situations 
spécifiquement ciblées par le futur Plan 

partenarial de gestion de la demande 
locative social et d’information des 
demandeurs. Il s’agirait ainsi d’identifier 
et de comprendre les causes des points 
de blocage actuels. 

 Réserver une part de logements locatifs 
sociaux « ordinaires » à des jeunes 
de moins de 30 ans et de proposer 
prioritairement les logements adaptés 
ou adaptables à des personnes en perte 
d'autonomie liée à l'âge ou au handicap.

 Étudier la possibilité de la mise en 
œuvre du droit de réservation dans 
le cadre de la CIA et du PPGDID. Le 
réservataire garanti l’emprunt, participe 
au financement du logement ou apporte 
le terrain ; en échange il propose des 
candidats lorsque le logement se libère. 
La CALEOL reste souveraine quant à 
l’attribution effective. Les logements, 
qu’ils soient réservés ou non, sont 
comptabilisés dans les objectifs 
règlementaires d’attributions. 

3.2 Orientation 2 | Mobiliser le levier du développement de l’offre pour agir sur le 
rééquilibrage de l’accueil des publics précaires 
Si le rééquilibrage du peuplement passe en 
premier lieu par une évolution des objectifs 
d’attribution au regard des ressources des 
ménages, le développement de l’offre doit 
également répondre aux enjeux de mixité 
sociale, intégrés au PLH. 

 Favoriser la construction de logements 
locatifs sociaux dans les communes 
soumises à la loi SRU et ne respectant 
pas l’obligation de 20 % de logements 
sociaux (ou 25 % si l’indice de tension 
est supérieur à 4). Pour autant, comme 
évoqué précédemment, il s’agira 
également de tenir compte des critères 
d’accès aux services (accompagnement 
social, mobilité, équipements, etc.) et 
de ne pas exclure de fait les communes 
volontaires mais remplissant déjà leurs 
obligations SRU. 

 Limiter la reconstitution de l'offre sociale 
sur les territoires classés Quartiers 
prioritaires (QPV) ou de veille. Ainsi, les 
nouvelles constructions sur ces quartiers 
devront répondre à un objectif de mixité 
sociale, les produits diversifiés visant à 
l’apport d’une nouvelle population sur le 
site pourront ainsi être privilégiés. 

 Continuer à renforcer la part des 
logements sociaux financés en PLAI (Prêt 
Locatif Aidé d’Intégration) s’adressant 
aux ménages les plus fragiles, au sein du 
développement de l’offre (constructions 
neuves, acquisition-amélioration). Le 

PLH préconise « une augmentation de la 
part de PLAI (passant de moins d’1/3 à 
plus de la moitié de la production PLUS-
PLAI) », sous réserve des agréments 
annuels en CRHH.

 Étudier la possibilité de produire une 
production encadrée de logements 
sociaux financés en PLS (Prêt Locatif 
Social) qui s’adressent aux ménages 
ayant des revenus plus importants, dans 
un objectif de mixité sociale. 

 Poursuivre et amplifier les actions 
entreprises sur l’accessibilité du parc 
aux personnes handicapées et séniors 
en perte d’autonomie. Cela passe par la 
finalisation de l’inventaire des logements 
accessibles et adaptés ou adaptables 
déjà engagée par les bailleurs sociaux 
ou encore par la définition d’objectifs 
quantitatifs et territorialisés de 
développement de cette offre. 

 Revaloriser l’offre ancienne et favoriser 
les réhabilitations tout en veillant à 
limiter l’augmentation de la contribution 
financière globale (loyer et charges).

 Réfléchir à une stratégie volontariste 
afin de réussir la diversification sur 
le quartier Balzac en s’appuyant 
notamment sur la production de 
programmes en accession.

 Renforcer le parc de petits logements 
(T2) permettant notamment de favoriser 

le logement des jeunes ménages et des 
séniors, et de très grands logements (T6 
et plus) pour les familles nombreuses 
moins développés actuellement sur 
Saint-Brieuc Agglomération, afin de 
mieux répondre à l’ensemble des 
demandes.
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3.3 Orientation 3 | Favoriser les parcours résidentiels ascendants des ménages, 
notamment dans le cadre du relogement par un accompagnement de qualité
L’un des enjeux du parc social est de 
favoriser le parcours des ménages, c’est 
un maillon essentiel dans le parcours 
de vie des ménages sur l’ensemble de 
l’agglomération. 

a) Le parcours résidentiel dans 
le cadre du NPNRU
Le quartier prioritaire au titre de la Politique 
de la Ville, Plateau Europe Balzac va 
bénéficier dans les prochaines années du 
Nouveau Programme de Renouvellement 
Urbain. Il s’agit du QPV le plus important 
et le plus précarisé où les ménages sont 
les moins mobiles. Ce projet urbain doit 
être l’occasion de favoriser les parcours 
résidentiels ascendants des ménages des 
résidences démolies en mettant en place 
des mesures spécifiques, à savoir : 

 Un dispositif dédié au relogement 
comprenant une Maîtrise d’œuvre 
urbaine et sociale (MOUS) 
«  Relogement   », un plan de relogement 

ainsi qu’une charte de relogement 
interbailleur;

 Une adaptation de la surface du 
nouveau logement aux besoins de 
chaque ménage et la recherche d’un 
reste à vivre identique ou amélioré ; 

 Un objectif de relogement des 
ménages dans le neuf ou le logement 
conventionné de moins de 5 ans, dans 
la mesure du possible ou au sein des 
logements réhabilités qui se libèreront 
dans leur quartier. Il est à souligner que 
les 30 logements sociaux qui devraient 
être recréés sur le quartier du Plateau 
Balzac devront prioritairement accueillir 
les ménages relogés.

 Un dispositif inter-bailleur renforcé afin 
de faciliter le relogement qui prévoit 
notamment l’instauration d’un groupe 
de travail réunissant l’ensemble des 
bailleurs afin de co-écrire une charte 
inter-bailleur spécifique. 

Au 7 juillet 2021 : sur les 4 tours (279 
logements), 37 ménages occupent les 
bâtiments : 16 ménages ont accepté une 
proposition de relogement et 21 ménages 
restent à reloger. La fin du relogement est 
prévue pour la fin du 4ème trimestre 2021. 
Si les déménagements sont presque 
terminés, la MOUS relogement se poursuit.

b) Le parcours résidentiel hors 
NPNRU
Le relogement du quartier Balzac est 
presque terminé, cependant d’autres 
opérations de renouvellement urbain 
(OPAH, opérations sur des ilots ou 
immeubles…) peuvent être envisagées 
et il conviendra de toujours favoriser et 
accompagner le relogement des ménages 
dans un parcours de qualité qui pourra, 
notamment, s’appuyer sur l’expérience du 
NPNRU. 

3.4 Orientation 4 | Assurer la veille et le suivi actif des objectifs
L’atteinte des objectifs, à savoir le 
renforcement de la mixité sociale, 
l’accès renforcé au parc social des 
publics défavorisés et le rééquilibrage 
du peuplement à l’échelle du territoire 
intercommunal, implique un suivi 
régulier de l’atteinte des objectifs fixés 
dans le présent document. A cet effet, 
l’état des lieux de l’occupation sociale 
doit être régulièrement actualisé afin 
de mesurer l’impact de la convention 
sur les dynamiques d’occupation et le 
rééquilibrage de l’offre. 

Les partenaires de la convention 
s’engageront ainsi à : 

 Actualiser chaque année le bilan des 
attributions aux ménages du 1er quartile 
et ménages prioritaires et tous les 
deux ans mesurer les évolutions de 
l’occupation du parc social à l’échelle 
des QPV et des 32 communes de 
Saint-Brieuc Armor Agglomération. Ces 
bilans seront présentés en Conférence 
Intercommunale du Logement.

 Assurer un suivi spécifique des 
équilibres de peuplement au sein des 
quartiers en NPNRU en mesurant les 
évolutions de l’occupation du parc social 
tous les deux ans. Il s’agit notamment 
de renforcer l’observation de l’impact 
du relogement des ménages des quatre 

tours Balzac en termes d’équilibres de 
peuplement. 

 Assurer une veille spécifique sur les 
quartiers de veille tous les 2 ans en 
mesurant les évolutions de l’occupation 
du parc social sur ces 7 territoires. 
La liste pourra évoluer au moment de 
l’évaluation annuelle.

 Instaurer une « veille renforcée  » sur le 
quartier de la Tour d’Auvergne, dont le 
peuplement présente des indices très 
forts de fragilités potentielles. Cette 
«  veille renforcée » pourra se traduire 
dans le Contrat de ville par la promotion 
d’actions favorisant le vivre-ensemble, 
l’accès aux services (accompagnement 
social, vers l’emploi etc.) ou encore par 
la mise en place d’une Gestion Urbaine 
et Sociale de Proximité. 
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